
                                                                                                                              Spy, le 20 juin 2023. 

 

Madame la Bourgmestre, Mesdames et  Messieurs les échevins, Monsieur le Président de 

l’Action sociale, Monsieur le Président du Conseil communal, chers collègues, 

Concerne : point supplémentaire relatif à la valorisation de terrains communaux  rue de 

Soye et alentours. (« Correction » du point proposé le 13 mai) 

 

 Lors du collège du 11 avril, il a été confié au BEP la mission de « valoriser un terrain 

communal de quasiment 6 Ha dans le quartier de la rue de Soye » (c’est-à-dire rues de 

Floreffe, Hirondelles, Soye etc.). Il s’agit de terrains à bâtir utilisés aujourd’hui comme terres 

agricoles ; 

Il semble évident que pareille étude vise à étudier la rentabilité et la faisabilité de futurs 

lotissements et terrains à bâtir.  

Bien sûr, rien n’est fait et c’est seulement une étude, me direz-vous …  

C’est pour cette raison que je trouve également important d’avertir les citoyens, afin qu’ils 

ne soient pas surpris d’apprendre, que 6Ha à bâtir seront « libérés » dans quelques mois et 

prêts à bâtir, sans doute, dans un peu moins de  deux ans. 

 

Je ne doute pas de votre souhait d’accueillir de nouveaux habitants à Jemeppe-Sur-Sambre. 

Ce souhait a été rappelé par l’échevin des finances qui était Monsieur Lambert, il y a plus 

d’un an. 

Je ne vais pas expliquer ici et maintenant les raisons auxquelles  je pense  qui pourraient 

vous  inciter probablement  à tenter d’augmenter le nombre d’habitants de 19 200 à  

20 000… Je peux comprendre un argument qui est celui de « faire le poids » vis-à-vis de 

communes voisines. Peut-être sera-t-il plus aisé d’obtenir certains subsides ? 

En dehors de cet argument, quelles sont les raisons qui vous incitent à  tenter d’augmenter 

assez rapidement le nombre d’habitants pour atteindre les « 20 000 » ?   

 

Cependant, les citoyens sont inquiets de constater que certains de nos villages perdent leur 

caractère rural.  

Ils sont également inquiets devant des futurs soucis de mobilité et d’insécurité routière dans 

un village comme Spy. A l’heure actuelle, ce n’est déjà pas aisé aux heures de pointe. 



Dans peu de temps, en principe, car le permis a déjà été octroyé, un ensemble de 28 

appartements sera construit en plein centre de Spy, en bordure d’une rue étroite, rue de la 

Basse. Les locataires ou propriétaires emprunteront les rues de Floreffe, rue Haute et rue de 

Moustier etc… pour rejoindre ou quitter leur domicile. 

Ainsi, vous pourriez ajouter une cinquantaine de logements au minimum (le schéma de 

développement communal et le guide communal d’urbanisme étant en modification, c’est 

difficile à prévoir exactement) dans le quartier de la rue de Soye, Floreffe, en bordure de la 

rue de la Sauvenière etc. 

Imaginons un peu les soucis de circulation que cela risque de provoquer aux heures de 

pointes, et surtout l’insécurité pour les usagers faibles : piétons et cyclistes. 

Il conviendrait d’avoir une réflexion globale urbanisme+ mobilité+ sécurité routière avant de 

lancer pareil projet. Y songez-vous ? 

 

Enfin, il est grand temps d’associer les citoyens de notre commune aux éventuels 

changements d’habitat que vous envisagez et à un thème qui m’est très cher «  quelle est 

l’évolution de nos villages pour arriver à 20  000 habitants au minimum ? » ; quel est l’avenir 

urbanistique de nos 8 villages ?; comment envisage-t-on l’évolution de la voirie en fonction 

de  l’augmentation du nombre de logements ? 

 

Je vous remercie de votre attention. 

 

                          Dominique Vandam, conseillère communale indépendante. 

  


